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Dans le contexte de la création de la nouvelle Université Paris-Saclay et dans le respect des statuts et 
positions des parties prenantes de l’Université, l’équipe de la vice-présidence recherche et valorisation 
est la valence recherche de l’équipe de présidence de l’Université Paris-Saclay. Le vice-président 
recherche et valorisation est l’interlocuteur premier de la présidente pour les sujets d’ordre scientifique. 
Son rôle de coordination et d’animation de l’ensemble des activités de recherche de l’Université s’appuie 
sur une équipe de vice-présidents adjoints et de chargés de missions.  
 
Trois vice-présidences adjointes à la recherche sont, en particulier, consacrées respectivement aux 
sciences de la vie, aux sciences et à l’ingénierie et aux sciences sociales et humanités. 
 
Les missions communes de ces VP adjoints à la recherche sont les suivantes :  
 

• Faire le lien des communautés concernées avec la vice-présidence recherche et valorisation et 
la présidence de l’université, et représenter l’Université dans les diverses instances (comités de 
pilotage, comités de tutelle, conseils d'administration, rencontres avec les directions de 
laboratoire...) ; 

• Assurer l’animation de la communauté scientifique relevant de leurs périmètre respectifs et, en 
s’appuyant sur les compétences et les forces vives en recherche de l’Université, contribuer à la 
discussion de la définition des orientations scientifiques de cette dernière ; 

• Contribuer à la mise en œuvre de ces orientations et aux décisions concernant des thématiques 
de recherche interdisciplinaires situées au croisement de leurs périmètres d’intervention ; 

• Contribuer à la stimulation des activités de recherche (répartition de l’appui financier, mobilité 
aidée des enseignants-chercheurs sur la recherche, développement des plateformes, etc.) et à 
leur valorisation entendue au sens large ;  

• Contribuer à la définition de politiques garantissant que les recherches mises en œuvre dans 
leurs périmètres respectifs soient ouvertes à l’international, et concourent significativement aux 
grandes évolutions de la science en train de se faire (science ouverte ; éthique, intégrité et 
déontologie ; enrichissement des liens sciences-sociétés ; prise en compte des impératifs du 
développement durable, etc.) ;    

• Participer à la construction de réseaux de recherche pérennes associant les divers champs 
disciplinaires de l’université, au travers des objets transverses interdisciplinaires et de toute 
autre initiative pertinente ; 

• Contribuer à la reconnaissance et la mise en visibilité des activités scientifiques de tous les 
personnels en promouvant des indicateurs ad hoc pour le suivi de l’activité scientifique ; 

• S’assurer, en coopération avec le vice-président chargé du doctorat, le collège doctoral et les 
écoles doctorales de leurs périmètres respectifs, de la bonne exécution des missions de 
l’Université en matière de délivrance des diplômes de doctorat et d’habilitation à diriger des 
recherches ; 

• Participer aux interactions avec les organismes de recherche, et contribuer à la mise en place 
de la politique de recherche partagée à l’échelle du site (objectifs et moyens).  

 
  



A ces missions communes s’ajoutent, pour chacun des vice-présidents adjoints dans son champ 

particulier, les missions suivantes : 

 

Pour la vice-présidente adjointe à la recherche pour les sciences sociales et les humanités : 

 

• Construire et maintenir le dialogue de la vice-présidence recherche avec l’ensemble des 
laboratoires de recherche concernés ainsi que les quatre écoles graduées et les deux écoles 
doctorales de SHS du périmètre ; 

• Contribuer, par des interactions régulières, à la coordination des activités de la Maison des 
Sciences Humaines Paris-Saclay qui impliquent une collaboration étroite avec l’Université 
Paris-Saclay, et faciliter les liens entre la communauté des chercheurs en SHS et la MSH Paris-
Saclay ; 

• Concourir à la définition des relations de l’Université Paris-Saclay avec les pôles de recherche 
en SHS régionaux (en particulier les campus Paris Centre et Condorcet), nationaux (Réseau 
National des MSH, INSHS…), et internationaux ; 

• Coordonner les liens de l’Université Paris-Saclay avec l’Institut d’Etudes Avancées de Paris, et 
les autres partenaires académiques et non académiques du domaine en SHS ; 

• Aider à la construction de projets aux interfaces entre SdV, Sciences et Ingénierie et SSH et 
contribuer à leur visibilité.  

 
Pour le vice-président adjoint à la recherche pour les sciences et l’ingénierie : 
 

• Construire et maintenir le dialogue avec les laboratoires, écoles graduées et écoles doctorales 
des sciences et de l’ingénierie ; 

• Structurer et fédérer les activités en intelligence artificielle d'UPSaclay (en étroite collaboration 
avec le VP "innovation") ainsi que sur tout secteur qu’il apparaîtrait utile de coordonner ; étudier 
la possibilité de créer des objets transverses aux écoles graduées, notamment dans les 
domaines du patrimoine (en étroite collaboration avec la VP adjointe SSH) et de la transition 
énergétique ; 

• Faire le lien et être le point de contact de la vice-présidence recherche avec la vice-présidence 
"international" en particulier sur les dimensions européennes ; 

• Aider à la construction de projets aux interfaces entre SdV, Sciences et Ingénierie et SSH et 
contribuer à leur visibilité.  

 

Pour le vice-président adjoint à la recherche pour les sciences de la vie :  

• Construire et maintenir le dialogue de la vice-présidence recherche avec l’ensemble des 
laboratoires de recherche concernés ainsi que les cinq écoles graduées et les huit écoles 
doctorales du périmètre ; 

• Contribuer à préserver les équilibres entre recherche fondamentale et appliquée ou finalisée à 
vocation médicale, pharmacologique, agricole, alimentaire ou environnementale ; 

• Aider à la construction de projets aux interfaces entre SdV, Sciences et Ingénierie et SSH et 
contribuer à leur visibilité.  


